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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et

E. 5
Le recourant conteste l'existence d'un risque de réitération et, partant, s'oppose à la
prolongation des mesures de substitution prononcées à son encontre.

E. 5.1
Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst., concrétisé par l'art. 237
al. 1 CPP), le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et
place de la détention si elles permettent d'atteindre le même but que la détention, par
exemple l'assignation à résidence ou l'interdiction de se rendre dans un certain lieu ou un
certain immeuble (al. 2 let. c), l'obligation de se présenter régulièrement à un service
administratif (al. 2 let. d), d'avoir un travail régulier (al. 2 let. e) et de se soumettre à un
traitement médical ou à des contrôles (al. 2 let. f). La liste des mesures de substitution
énoncée à l'art. 237 CPP n'est pas exhaustive (arrêt du Tribunal fédéral 1B_654/2011 du 7
décembre 2011 consid. 4.2).

E. 5.2
L'art. 221 al. 1 let. c CPP, relatif au risque de récidive, dans sa nouvelle teneur au 1er
janvier 2024 (RO 2023 468), présuppose désormais que l'auteur compromette sérieusement
et de manière imminente la sécurité d'autrui en commettant des crimes ou des délits graves
après avoir déjà commis des infractions du même genre. Selon la jurisprudence relative à
l'art. 221 al. 1 let. c aCPP (dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2023 [RO 2010
1881]) – transposable au nouveau droit (ATF 150 IV 149 consid. 3.1 s.) –, trois éléments
doivent être réalisés pour admettre le risque de récidive : en premier lieu, le prévenu doit en
principe déjà avoir commis des infractions du même genre, et il doit s'agir de crimes ou de
délits graves; deuxièmement, la sécurité d'autrui doit être sérieusement compromise;
troisièmement, une réitération doit, sur la base d'un pronostic, être sérieusement à craindre
(ATF 146 IV 136 consid. 2.2; 143 IV 9 consid. 2.5). Bien qu'une application littérale de
l'art. 221 al. 1 let. c CPP suppose l'existence d'antécédents, le risque de réitération peut être



également admis dans des cas
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cas les plus graves. La prévention du risque de récidive doit en effet permettre de faire
prévaloir l'intérêt à la sécurité publique sur la liberté personnelle du prévenu (ATF 137 IV
13 consid. 3 et 4).

E. 5.3
Le nouvel art. 221 al. 1bis CPP prévoit pour sa part que la détention provisoire ou pour des
motifs de sûreté peut exceptionnellement être ordonnée si le prévenu est fortement
soupçonné d'avoir porté gravement atteinte à l'intégrité physique, psychique ou sexuelle
d'autrui en commettant un crime ou un délit grave et s'il y a un danger sérieux et imminent
qu'il commette un crime grave du même genre (cf. ATF 150 IV 149 susmentionné, consid.
3.2, et arrêt du Tribunal fédéral 7B_1025/2023 du 23 janvier 2024 consid. 3.2). Comme il
est renoncé à toute infraction préalable (seul indice fiable permettant d'établir un pronostic
légal), il semble justifié de restreindre les infractions soupçonnées aux crimes et délits
graves contre des biens juridiques particulièrement importants (par ex., la vie, l'intégrité
physique ou l'intégrité sexuelle). L'exigence supplémentaire de l'atteinte grave a pour
objectif de garantir que lors de l'examen de la mise en détention, on prendra en
considération non seulement les peines encourues, mais aussi les circonstances de chaque
cas. Ces restrictions sont de plus requises en ce qui concerne le risque de crime grave du
même genre. En effet, la détention préventive ne paraît justifiée que si le prévenu risque de
mettre gravement en danger les biens juridiques des victimes potentielles (comme lorsque le
motif de mise en détention est le passage à l'acte). Enfin, ces restrictions ont pour objectif
d'exclure que ce motif de mise en détention soit avancé en cas de dommages purement
matériels ou de comportements socialement nuisibles (Message du Conseil fédéral du 28
août 2019 [19.048] concernant la modification du Code de procédure pénale – mise en
œuvre de la motion 14.3383 de la Commission des affaires juridiques du Conseil des États «
Adaptation du code de procédure pénale » –, FF 2019 6351, p. 6395).

E. 5.4
Le TMC n'est nullement lié par les motifs invoqués par le Ministère public dans ses
demandes de mise en détention ou de mesures de substitution – respectivement de
prolongation. Comme autorité pénale, il est indépendant et n'est soumis qu'aux règles du
droit (art. 4 al. 1 CPP). Il en va évidemment de même pour la Chambre de céans
(ACPR/695/2024 du 27 septembre 2024, consid. 5.3; ACPR/309/2017 du 11 mai 2017,
consid. 6.2). Il importe ainsi peu, à cet égard, que le Ministère public n'ait mentionné que
l'art. 221 let. c CPP, à l'exclusion de l'art. 221 al. 1bis CPP, dans sa demande destinée au
TMC. En l'occurrence, une seule condamnation figure au casier judiciaire du recourant,
pour injure et violence ou menace contre les autorités ou les fonctionnaires, de sorte que
l'art. 221 al. 1 let. c CPP ne lui est pas applicable.

E. 5.5
Reste à examiner si un risque de réitération peut être retenu sur le fondement de l'art. 221 al.
1bis CPP.
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prévenu sont particulièrement graves, puisqu'il est fortement soupçonné d'avoir notamment
causé un incendie dans le parking sous-terrain d'un immeuble, la nuit, mettant ainsi



sciemment en danger la vie où l'intégrité corporelle de ses résidents. Si personne n'a été
blessé à cette occasion et seuls des dégâts matériels sont à déplorer, une mise en danger
suffit à teneur de l'art. 221 al. 2 CP, étant précisé que les conséquences auraient pu être bien
plus dramatiques si le feu s'était propagé dans les étages supérieurs. Certes, le recourant
conteste être l'auteur de ces faits. Il sera toutefois relevé qu'à ce stade, le juge de la détention
doit évaluer le risque de réitération en fonction de la solidité des charges et des indices
permettant de redouter une récidive. C'est précisément afin d'évaluer ce risque – plus
particulièrement celui que le recourant mette en danger la vie ou l'intégrité corporelle
d'autrui – et, dans l'affirmative, l'opportunité de la mise en œuvre d'éventuelles mesures
destinées à le contenir, qu'une expertise a été ordonnée par le Ministère public, le 15
novembre 2024, étant rappelé que les experts se sont vu impartir un délai de trois mois pour
ce faire et que l'expertise est actuellement toujours en cours. Les charges sont en
l'occurrence sérieuses et, quand bien même les experts n'ont pas encore rendu leur rapport,
il existe un risque, au vu de l'addiction au haschich/cannabis dont pourrait souffrir le
recourant – ce dernier ne contestant au demeurant pas en consommer depuis plusieurs
années –, qu'il commette des infractions de même nature, risque qu'il y a lieu de prendre au
sérieux au regard du bien juridique protégé, à savoir la vie et l'intégrité corporelle d'autrui.
La prévention de ce risque doit sans conteste permettre de faire prévaloir l'intérêt à la
sécurité publique sur l'intérêt personnel du recourant, ce d'autant que ce dernier ne se trouve
pas en détention provisoire, mais sous des mesures de substitution qui n'entravent que très
partiellement sa liberté personnelle. C'est donc à bon droit que le TMC a considéré que le
recourant présentait un risque de réitération, lequel était susceptible d'être pallié par les
mesures de substitution actuellement en place, et, partant, en a ordonné la prolongation.

E. 6
Le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté.

E. 7
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). En effet, l'autorité de recours est tenue de dresser un
état de frais pour la procédure de deuxième instance, sans égard à l'obtention de l'assistance
judiciaire (arrêts du Tribunal fédéral 1B_372/2014 du 8 avril 2015 consid. 4.6 et
1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4).

E. 8
Le recourant plaide au bénéfice d'une défense d'office.

E. 8.1
Selon la jurisprudence, le mandat de défense d'office conféré à l'avocat du prévenu pour la
procédure principale ne s'étend pas aux procédures de recours contre les décisions prises par
la direction de la procédure en matière de détention avant
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telles démarches peut être opposée au détenu dans ce cadre, même si cette question ne peut
être examinée qu'avec une certaine retenue. La désignation d'un conseil d'office pour la
procédure pénale principale n'est pas un blanc-seing pour introduire des recours aux frais de
l'État, notamment contre des décisions de détention provisoire (arrêt du Tribunal fédéral
1B_516/2020 du 3 novembre 2020 consid. 5.1).



E. 8.2
En l'occurrence, quand bien même le recourant succombe, on peut admettre que l'exercice
du présent recours ne procède pas d'un abus. L'indemnité du défenseur d'office sera fixée à
la fin de la procédure (art. 135 al. 2 CPP). * * * * *
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